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Nominations aux postcs devcnus vacants dans les 
organes subsidiaires de l' Assemblee gen er ale 

[Point 42*] 

1. Repondant a une question posee par Mlle WITTE
VEEN (Pays-Bas) a propos des nominations a cffectucr 
pour pourvoir lcs pastes dcvcnus vacants dans Jes 
organ es subsidiaircs de l' Assemblec generale, le PRESI
DENT indique que les lisles des candidatures prescn
tees sont maintcnant disponibles et suggere que la 
Commission procede aux elections aussitot que sera 
terminee la seconde lecture du budget. 

Previsions hudgetaires supplementaires pour 1951: 
rapport du Secretaire general (A/2006, A/C.5/ 
466 et Corr.I.) 

[Point 40*] 

2. Le PRESIDENT attire !'attention de la Commis
sion sur le rapport du Secretaire general relatif aux 
prev1s10ns budgetaires supplementaircs pour 1951 
(A/C.5/ 466), ainsi que sur le quatorzieme rapport de 
1951 du Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives ct budgetaires (A/2006). Sous reserve de quel
qucs observations, le Comite consultatif a recommandc 
que les credits s'elevant a 4 7. 798.600 dollars, ouverts 
pour l'exercicc 1951 par la resolution 4 71 (V) de 
l'Assemblee generale en date du 15 decembre 1950, 
soicnt augmcntcs de 1.126.900 dollars ct portes ainsi a 
48.925.500 dollars. Le chiffre de 1.126.900 dollars cor
respond au montant des credits supplementaircs 

* Numcro a!Tccte a la question dans I'ordre du jour de 
1' Assemblcc gcneralc. 

demandes par le Secrctaire general (1.454.400 dollars), 
diminue de la somme de 327.500 dollars pour la four
niture d'insignes aux· membres des forces armees des 
Nations Unies en Corec, somme qui sera incluse dans 
le chapitre 5 des previsions de 1952. 

3. M. HAMBRO (Norvegc) dcmande, a propos du para
graphe 4 du rapport du Comite consultatif, quclles 
seront en 1952 Jes sommes necessaires pour le rem
bourscment de ]'impot national sur le revcnu paye par 
les mcmbres du personnel des Nations Unies. II fait 
remarquer que I' Assemblee generale a autorise le Secre
taire general a proceder a ce remboursement pour 
l'annee 1951 et pour Jes annees antericures. II sc 
demande si le remboursemcnt pour Jes annecs ante
rieures est maintenant acheve et ii estime qu'il devrait 
ctre possible au Secretairc general d'inscrire dans le 
budget de 1952 la somme representant le remboursc
ment de cet impot sans qu'une prevision budgetaire 
supplementairc soit necessairc. 

4. l\I. ANDERSEN (Secretariat) indique qu'a moins quc 
le Gouvcrnement des Etats-Unis n'accortle unc exone
ration a scs rcssortissants qui sont membres du per
sonnel de !'Organisation, le montant neccssaire pour 
remboursement de cet impot s'elevera en 1952, 
d'apres Jes informations que l'on possede actucllcmen~, 
approximativement a la mcme somme qu'en 1951, so1t 
1.400.000 dollars. 

5. M. HAMBRO (Norvege) demandc si, du point de vuc 
budgetaire, il ne vaudrait pas micux inclure dans le 
budget ordinaire. de 1952, la somme necessairc au rem
boursement de l'impot national, soit 1.400.000 dollars. 

G. M. AGHNIDES (President du Comitc consultatif 
pour Jes questions administrativcs ct budgetaircs) 
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indiquc que sa reponse sera d'ordrc psychologique et 
non d'ordre technique et ne satisfera pcut-etre pas le 
representant de la Norvege. II essaie toujours d'etre 
optimiste et espere done qu'un jour ou l'autre la 
Convention sur Jes privileges et immunites des Nations 
Unies sera ratifiec par tous les Etats l\Iembres. 

7. 1\1. HAMBRO (Norvege) estime qu'il est plus sage 
d'etre pessimiste qu'optimiste quand il s'agit de pre
parer un budget et demande au Comite consultatif de 
gardcr cette idee presente a l'espril lorsqu'il etudiera 
Jes previsions budgetaires pour l'annee 1953. 

8. M. POLLOCK (Canada), se refcrant a la section ii 
de la dcuxicmc partie de !'annexe D du rapport du 
Sccretaire general (A/C.5/466), se demande si la somme 
de 70.000 dollars prevue au point g pour reglcr d'avance 
les primes d'assurance contre l'inccndie ct Jes degats 
matcricls des batimcnts du Secretariat au siege est 
bicn justifice. II pensc quc !'Organisation aurait du 
etre son propre assureur pour Jes batiments du siege. 

9. 11. ANDERSEN (Secretariat) declare quc le Sccre
tairc general a soigneusemcnt etudie la question pour 
Jes batimcnts du siege. Les batiments sont tels que l'on 
court le risque de voir un scul inccndie y causer de 
tres grands dommagcs. Cela imposerait un fardeau sup
plcmcntairc si lourd aux Etats Membres qn'il a ete jugc 
sage de prendre une assurance auprcs d'unc compagnic 
privec. Toutcfois !'Organisation est son propre assu
reur en d'autres cas. 

10. M. HOCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) critiquant la maniere dont le rap
port du Sccretairc general sur les previsions supple
mcntaircs pour l'cxcrcicc financier 1951 a ete prepare, 
indiquc quc lcs previsions budgetaircs supplemcntaircs 
attcigncnt au total non pas 1.454.400 dollars, commc l'a 
declare le Sccretairc general, mais 2.987.000 dollars. 

11. La delegation de l'UHSS ne peut approuvcr les 
credits supplcmcntaircs demandes aux titres suivants : 
rembourscment de l'impot national sur le rcvcnu payc 
par lcs membres du personnel des Nations Unics; ser
vices telcphoniqucs, cf1blogrammes, tclcgrammes, com
munications par radio ct services postaux; fourniture 
d'insigncs au personnel participant aux operations de 
Corce; ct personnel temporairc et consultants engages 
pour aider le Cabinet du Secretaire general a mcttrc 
en reuvrc la resolution 377 (V) du 3 novembrc 1950 
intitulee << L'Union pour le mainticn de la paix » ct 
la resolution 49-1 (V) du 20 novcmbrc 1950 sur le 
developpemcnt d'un programme 'de vingt ans destine 
~\ assurer la paix par !'action des Nations Unies. 
M. Hochtchinc rappcllc que la delegation de l'UHSS a 
vote contre ces dcux derniercs resolutions. La delega
tion de l'URSS nc peut pas non plus approuver Jes 
credits supplemcntaires dcmandes en raison de la pro
longation de la cinquiemc session de l'Assemblcc gene
rale et Jes sommcs additionncllcs demandccs pour le 
Departcment des conferences ct des services gencraux. 
Les ouvcrturcs de credits supplemcntaircs dcmandees 
nc sc justificnt pas et montrent sculcment que l' Admi
nistration n'a pas ete capable de gercr Jes fonds de 
l'Organisation des Nations Unics dans un esprit d'eco
nomic. Les depcnses affcrcntes aux postcs pour lcs
qucls des ouvcrtures de credits supplementaircs ont 
etc demandecs devraicnt ctrc couvertes par un prele
vement sur les reserves cxistantcs. 

12. La delegation de l'URSS ne s'oppose cependant 
pas aux ouvertures de credits supplementaircs qui ont 
etc autorisees dans le budget de 1950 ct qui sont 

demandces pour l'equipemcnt du siege, OU aux credits 
a ouvrir au titre des conges dans Jes foyers de certains 
membres du personnel dont le conge tombc en 1952 
et qui ont ete designes pour assurer le service de la 
sixieme session de l'Assemblee generalc, ou enfin aux 
sommes supplementaircs demandecs par la Cour inter• 
nationale de Justice pour couvrir !'augmentation des 
frais d'impression. La delegation de l'UHSS votera 
cep_endant contrc le. montant total supplementaire 
demande par le Secretairc general dans son rapport 
et attire ]'attention de la Commission sur !'extravagance 
dont fait preuve le Secretariat dans la gcstion des fonds_ 
de !'Organisation des Nations Unics. 

13. l\L HAl\IBRO (Norvege) comprend Jes apprehen
sions du _represcntant de l'UHSS et les ·partage dans 
une certamc mesure. Les membrcs de la Commission 
ne_ devraient ccpendant pas oublier que, si le Secre
ta1re general a du presenter des previsions de dcpenses 
supplementaires, c'est a cause des decisions prises par 
l' Assemblec generale et par le Conscil de securite, qui 
ont oblige l' Administration a effectucr des depenses 
depassant Jes credits prevus au budget. 

14. Sc refcrant au paragraphe 9 du rapport du Comite 
consultatif, 1\1. Hambro attire !'attention sur Jes sommes' 
considerables consacrces aux expeditions de courrier 
a !'occasion de la Journec des Nations Unies et des 
activites relatives a la resolution 377 (V) de l'Assem
blee generale; il exprime l'espoir que le Secretariat 
tiendra compte de l'avertissement donne sur cc point 
par le Comitc consultatif. 

15. 1\1. MACHADO (Bresil), qui se prononcc en faveur 
des ouvcrtures de credits supplementaircs, signale quc 
lcs sommes dont il s'agit ont deja ete depcnsees et que 
la Commission dcvra done approuver Jes demandcs 
de credits corrcspondants. 

16. Pour le financement des depcnscs supplementaires, 
le Sccretaire general peut proceder, soil a des prele
vcmcnts sur le Fonds de roulement, soil a des vire
ments de fonds cntrc differcnts chapitres du budget. 
M. Machado cstimc qu'il convicndrait quc l'on soumette 
a la Commission la lisle des pnstes qui ont etc finances 
par voic de rccours au Fonds de roulement et qui 
n'etaient pas inscrits au budget ordinaire. 

17. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
du Comite consultatif aux termcs de laquclle Jes cre
dits s'elevant a 47.798.500 dollars ouvcrts pour l'excr
cice 1951 par la resolution 471 (V) de l'Asscmblec gene
ralc, en date du 15 decembre 1950, doivent etre aug
mentcs de 1.126.900 dollars ct portes a 48.925.500 dol
lars. Le chiffre de 1.126.900 dollars correspond au 
montant total des credits supplementaires demandes 
par le Sccretaire general (1.454.400 dollars), diminue 
de la somme de 327.500 dollars mentionnec au para
graphc 11 du rapport de 1951 du Comite consultatif. 

Par 37 uoix contre 5, avec 1me abstention, la recom
mandation du Comite consultatif est adoptee en pre
miere lecture. 

18. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives ct budgetaires) 
esperc qu'cn approuvant la rccommandation du Comite 
consultatif, la Co1hmission a egalement approuve la 
suggestion formulee au paragraphe 6 du rapport du 
Comite. 

19. Le PRESIDENT declare qu'a son sens, la Com
mission, en approuvant Jes rccommandations que le 
Comite consultatif a formulecs dans son rapport, a. 
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ai~si approuve la suggestion en question. Quoi qu'il en 
s01t, le rapport du Rapporteur conticndra unc mention 
speciale conccrnant le paragraphc 6. 

20. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) s'associc aux obser
vations du President du Comitc consultatif. 

Previeions budgetaires pour l'exercice financier 
1952 : a) previsions budgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/1812 et Add.I, A/C.5/ 
452, A/C.5/469, A/C.5/474, A/C.5/475); b) 
rapports du Comite consultatif pour lcs ques
tions administratives et hudgetaires (A/1853 
A/1988) ' 

[Point 41'] 

AummNTATION DU MONTANT DU FONDS DE ROULEMENT 

(suite) 

21. Le PRESIDENT, rappclant Jes dcbats dont a deja 
fait I'objet a la 301 • seance, Ia proposition contcnue 
dans la note du Sccretaire general relative a une aug
mentation du montant du Fonds de roulement (A/C.5/ 
452), se refere au paragraphe ·10 du onziemc rapport 
de 1951 du Comite consultatif (A/1988); aux termes de 
cc_ paragraphe, le Comite recommandc, a titre tcmpo
raire, que le solde de I'cxcedent budgetaire disponiblc 
(1.239.000 dollars), qui devait etre porte en deduction 
des contributions de l'annee 1952, soit virc au Fonds 
de roulement au lieu d'etre portc en deduction des 
contributions annuelles, comme cela a etc le cas jus
qu'ici. Dans le meme paragraphe, le Comitc rccom
mande en outre qu'a sa septieme session, I'Assemblec 
generale examine a nouveau la situation afin, soit de 
confirmer le viremcnt du soldc mentionne ci-dcssus 
(en y ajoutant, en cas de besoin, de nouveaux exec
dents budgetaires), soit de decider que le solde deja 
vire viendra en deduction des contributions de 1953. 

22. M. l\IELAS (Grece) cstime qu'en augmentant le 
montant du Fonds de roulement, on encouragera la 
tendance a la depense. Les Etats Membrcs qui, malgre 
de grandes difflcultcs d'ordre financier, versent ponc
tuellement !curs contributions, se voicnt maintenant 
demander de conscntir de nouvelles avances au Fonds 
de roulement, alors que d'autres Etats l\Iembrcs sont 
en retard sur leurs paicments. M. l\Iclas propose quc 
des mesures soient prises pour que Jes Etats en question 
procedent au versement de !curs arrieres de contribu
tion. 

23. l\I. POLLOCK (Canada), rappelant Jes debals qui sc 
sont deroules sur cclte question au sein de la Commis
sion, signale que I'une des opinions exprimces par sa 
delegation it cctte occasion avait dircctemcnt trait a 
la question soulevec par le rcpresentant de la Grcce et 
a cclle des rapports qui existent entre le Fonds de 
roulcment et Jes autres depenses cngagecs par !'Orga-
nisation. • 

24. La delegation dn Canada est pretc a accepter la 
proposition du Comite consultatif, mais il convient, a 
son avis, que, dans le rapport du Rapporteur, Ia ques
tion des arrieres ct lcs autres points analogues qui ont 
etc soulcvcs fassent l'objct d'unc attention particuliere. 

25. M. MACHADO (Bresil) approuve Jes recommanda
tions formulees par le Comite consultatif ct appuie la 
declaration du represcntant de la Grece. S'il faut aug
menter le montant du Fonds de roulement, cela pro
vient, en fait, des arrieres de contributions. M. Machado 

estime toutcfois que la Commission doit tenir compte 
de la ~ituation qui cxistc et veiller a ce que le budget 
adopte ~vant la fl~ de l'excrcice financier comporte 
Jes credits necessaires pour toutes Jes depenscs que 
l'on pent raisonnablcment prevoir. 

26. Il signale a la Commission que, suivant Ia note 
du Sccretaire general (A/C.5/452), tout excedent bud
getaire provenant d'economics realisees doit ctrc vire 
au Fonds de roulement. II ne voit pas d'objcction a 
cctte. procedur~, mais il pcnsc qu'a l'avenir, avant de 
proccdcr au vircmcnt de ccs sommes, ii conviendrait 
de faire Jes deductions necessaires pour couvrir Jes 
depcnses affercntcs aux nouveaux postes finances au 
moyen de prelcvements sur le Fonds de roulement. 

27. M. Machado propose a tous Jes representants 
d'appeler !'attention de leur gouvernemcnt sur Jes dif
ficultes auxqucllcs !'Organisation des Nations Unies 
doit faire face du fait des arrieres non regles et des 
retards dans le paiement des contributions. Si l'on pou
vait remedier a cet etat de choses, il nc scrait pas 
neccssairc d'augmentcr le montant du Fonds de rou
lcmcnt. 

28. M. BRENNAN (Australie) dit que sa delegation ne 
vcrrait pas sans dcplaisir le Fonds de roulcmcnt _aug
mcntc, car cela nc fcrait qu'aggraver la penuric de 
dollars clout souffrc l'Australie. Cettc augmentation nc 
serait pas necessaire s'il ctait possible de resoudrc la 
question des retards survcnant clans le paicment des 
contributions des divers Etats, ou si l'on pouvait 
trouver le moyen de rccueillir Jes contributions a une 
epoque plus avancee de l'exercicc financier. 11 semble 
quc la periode difficile soit cellc de mars-avril, oil Jes 
rentrees budgctaircs sont encore peu nombrcuscs ct oil 
la reserve du Fonds de roulcmcnt sc trouve dangercu
sement reduitc. 

29. Dcux possibilites s'offrent done aux gouvcrnc
mcnts; ils peuvcnt decider d'augmentcr le montant du 
Fonds de roulcment, ou bicn prendrc des dispositions 
en vuc du vcrscmcnt d'une partie importantc des 
contributions pendant le premier trimcstrc de l'annec 
ct, cventucllement, du solde avant la fin du premier 
scmcstrc. 1\1. Brennan sc rend comptc de la difficultc 
quc souleverait !'adoption de la deuxicme possibilitc : 
Jes gouvernements ponrraient ctrc amcncs, dans ccr
tains cas, a modifier lcur procedure financicrc consti
tutionnelle. Toutefois, lcs gouvcrnerncnts scraicnt peut
etre disposes a etudicr, l'annee prochainc, le moycn 
d'operer des versemcnts plus rapicles. 11 cxisterait evi
dcmmcnt unc lroisiemc solution bicn qu'ellc soit assez 
severe : cc serait d'invitcr le Sccretairc general a limi
ter le montant des dcpenscs au montant des contribu
tions qui scmblcnt clcvoir ctrc vcrsees. l\I. Brennan 
desircrait connaitrc !'opinion des autrcs delegations 
sur ces deux propositions. 

30. l\I. ANDERSEN (Secretariat) cxplique que le Sccre
tairc general s'est jugc tcnu d'attirer !'attention de la 
Commission sur le fait qu'cn 1951 le Fonds de roulc
ment est parfois dcscendu a un nivcan tres bas. Les 
delegations comprcndront certaincrncnt la ncccssite de 
possedcr une reserve asscz importantc pour quc 
!'Organisation soil en mcsure de payer Jes clepcnscs 
prevucs pour un certain temps. 

31. En reponse au represcntant de I' Australie, l\I. An
dersen dit que le Secretaire general reconnait qu'il 
ne serait pas neccssairc d'augmcntcr le Fonds de rou
lement si Jes contributions des Etats l\lembres etaient 
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re~ues au cours du premier trimestre de chaque excr
cice. Dans la lettre qu'il adresse tous les ans aux gou
vernements des Etats Membres, le Secretaire general 
cite toujours le paragraphe 4 de !'article V du regle
ment financier, relatif aux versements a effectuer dans 
les trente jours. Lorsque le Secretaire general a envoyc 
cette lettre, tout ce qu'il pent faire est de rappeler de 
temps en temps leurs obligations aux gouvernements 
des Etats Membres. 

32. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires) 
estime que la question soulevee par le representant de 
l' Australic est tres importante. II scmble au Comite 
consultatif que l'ajnstement des depenses aux recettcs 
au cours de l'exercice financier presente des difficultes 
insurmontables, du fait que le versement des contri
butions s'echelonne sur toute une annee et qu'il pent 
meme n'avoir lieu que l'annee suivante. En 1949, 
l'Assemblce gencralc a recommande aux institutions 
spccialisces de proportionner !curs dcpenses au mon
tant des contributions qu'elles pouvaient raisonnable
ment s'attendre a recevoir pour l'excrcice 1950 [reso
lution 311 C (IV)]. Ce qui importe, cc n'est pas Ia dale 
effective des versements, c'est le montant des contri
butions quc chaque institution pent compter recevoir 
chaque annee, quelle que soil Ia date cxacte du verse
ment. 

33. M. RECHENDORFF (Danemark) dit qne la delega
tion danoise est opposee en principc a toutc augmen
tation du Fonds de roulement et ii estime lui aussi 
qu'il convient de rechercher d'autres moyens de 
resoudre le problemc. Toutefois, Ia delegation danoise 
acceptc la proposition du Comite consultatif, figurant 
au paragraphe 10 du rapport du Comite, en ce qui 
conccrne le viremcnt a titre provisoirc du solde de 
l'exccdent budgetairc au Fonds de roulemcnt. 

34. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) rappclle que, 
l'annce precedcnte, lorsque la question du pret a 
!'Organisation pour l'alimentation ct !'agriculture a ete 
ctudiee, on a donne !'assurance quc cc pret n'affecte
rait pas la situation du Fonds de roulement. II se 
dcmande si l'on n'aurait pas pu, des ccttc epoque, pre
voir le danger qui s'est manifestc plus lard. L'octroi 
de cc pret n'est sans doute pas l'unique raison de la 
situation dans laquclle se trouve le Fonds de roulcmcnt, 
puisque cc prcl est en voic de remboursemcnt, mais, 
£1 I'avenir, ii sera necessaire d'etudicr la question avec 
plus de soin lorsqu'on rccommandera l'octroi d'un 
pret. Le but du Fonds de roulemcnt est de garantir la 
solvabilite de !'Organisation des Nations Unics en tant 
que telle et, si desireux que l'on soit de venir en aide 
aux institutions specialisees, ii semble quc le Secre
taire general ait le devoir de ne plus recommandcr de 
pret, lorsque la structure financicre de !'Organisation 
s'en trouvcrait compromise. 

35. Comme on l'a deja signale, la necessite d'aug
menter le montant du Fonds de roulement resulte sur
tout du retard dans le versement des contributions. Ce 
probleme ne sera pas resolu par !'augmentation du 
Fonds. La delegation de !'Union Sud-Africaine est dis
posee a appuyer la recommandation du Comite consul
tatif relative a un virement, a condition qu'il ne s'agisse 
quc d'une mcsure provisoir(l. 

36. M. ANDERSEN (Secretariat), en reponse au repre
sentant de l'Union Sud-Africaine, rappelle dans quclles 
circonstances cc pret a ete accorde a la FAO. Les 
depenses mensuelles de !'Organisation des Nations 

Unies etant d'environ quatre fois le montant du pret 
accorde, il etait difficile de refuser le pret de cette 
somme relativement modique. De plus, en depit de ce 
pret, !'Organisation .a reussi a faire face a toutes ses 
obligations financieres en 1951. La Commission recon
naitra qu'en raison de !'incertitude qui plane sur les 
dates ou l'on peut compter recevoir les contributions 
des gouvernements, ii est difficile de dire avec preci
sion quellc sera la situation financiere six mois plus 
tard. Si le Secretaire general avait pense qu'il serait 
oblige de faire des prelevements aussi importants dans 
le Fonds de roulement, ii n'aurait probablement pas 
recommande d'accorder le pret en question. 

37. .l\I. FOURIE (Union Sud-Afric-aine) remercie M. An
dersen de ses explications, mais il estime qu'il subsiste 
des raisons de s'inquieter puisque treize mois apres 
avoir accorde ce pret, le Secretaire general demande 
une augmentation de 25 pour 100 du montant du Fonds 
de roulement. 

38. M:. ADARKAR (Inde) fait sienncs les observations 
des reprcsentants de la Grcce, du Bresil et de l'Union 
Sud-Africaine en cc qui concerne le lien qui existe 
entre les arrieres des contributions et la demande 
d'augmentation du montant du Fonds de roulement. II 
semble que la question doive se poser en permanence 
et ii vaudrait mieux par consequent attaquer le ma! a 
sa racine que proposer de simples palliatifs. Les avances 
que certains gouvernements ont consentics au Fonds 
de roulement compensent en somme les arrieres de 
contributions des autrcs et les prets consentis a des 
institutions specialisees compensent peut-etre aussi les 
arrieres de contributions au budget de ces institutions. 
1\1. Adarkar rappellc de quelle manicre pratique le pro
blcme des contributions est traitc par les Parties 
contractantes a !'accord general sur Jes tarifs douaniers 
et le commerce, 011 chacune est invitee a fournir en 
seance pleniere des explications sur le retard de ses 
verscmcnts. II serait peut-etre utile d'employer a !'Orga
nisation des Nations Unies une procedure analogue 
comportant eventuellement limitation des droits de 
vote, bien qu'il soit exact que certains des retards 
apportes au versement des contributions sont excusa
bles. 

39. De toutes fac;ons, il est evident que la mcthodc 
actuelle, selon laquelle certains gouvernemcnts paient 
Ieurs contributions au debut de l'annee tandis que 
d'autres Jes paient a la fin est pen equitable. M. Adar
kar se demande s'il ne serait pas possible de faire 
verser toutes Jes contributions au plus lard au mois 
d'aout de chaquc annee. Le Gouvernement de l'Inde 
serait dispose a examiner toute proposition concrete 
qui scrait formulee en vue d'ameliorer les dispositions 
actuelles. La proposition du Comite consultatif rela
tive a un virement au Fonds de roulement a grandc 
valcur pratiquc actuellement, mais le probleme est un 
problemc a long terme et le Comite doit etudier la pos
sibilite d'autrcs dispositions, et, notamment, Jes pro
positions quc Jes delegations pourraient faire en pre
vision de l'avenir. 

40. En cc qui concerne les propositions du Secretaire 
general (A/C.5/452), la delegation de l'Inde se pronon
cera en favcur de la procedure suggeree a l'alinea c), 
sous reserve toutefois que le virement soit differe d'un 
an, afin de permettre l'etudc de toute nouvelle dispo
sition qui serait proposee. 

41. 1\1. MACHADO (Bresil) suggere que le Secretairc 
general pourrait s'adresser utilement a chaque gouver-
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nement pour s'enquerir de l'epoque de l'annee a 
Iaquelle ii leur serait plus commode de verser Ieurs 
contributions. Les gouvernements qui sont ordinaire
ment parmi les derniers a verser Ieurs contributions 
pourraient trouver le moyen de prendre des meilleures 
dispositions. De toute fa\;on, si l'on recueillait Ies ren
renseignements qu'il propose de demander, !'examen 
du probleine scrait facilite l'annee prochaine. 

42. M. BRENNAN (Australie) fait remarquer qu'il 
scmble admis par tons Ies representants qu'une aug
mentation du Fonds de roulcment doit ctre evitee si 
possible et que le veritable problemc consiste dans le 
retard des gouvernements a verser leurs contributions. 
Mais la neccssite d'une augmentation provient au moins 
autant du fait quc certains versements ne sont pas 
effectues asscz tot dans I'annee que des arrieres qui 
sont reportes a l'annee suivante. Etant donne le desir 
general d'evitcr une augmentation, les gouvernements 
pourraient pcut-ctre envisagcr de payer leur contri
bution plus tot; ils pourraicnt notammcnt cffectuer un 
versement partiel de lcur contribution a !'Organisation 
des Nations Unies dans l'annee precedant celle dans 
laquellc ccttc contribution est effectivcmcnt cxigiblc. 
M. Brennan propose que Jes gouverncmcnts des Etats 
Membres soicnt invites a rechercher lcs methodes 
grace auxquclles, dans la limite de leur procedure 
constitutionnellc, ils pourraient verser une partie 
importante de Jeur contribution au cours du premier 
trimestre de chaque annec et a rcndre compte du 
resultat de ces recherches a la prochainc session de 
l' Assemblee generale. 

43. Une autre mesure utile pourrait ctrc d'inclurc 
dans le budget de 1952 une disposition relative au 
remboursement de l'imp6t national sur le revenu paye 
par certains membres du personnel. La sommc supple
mentaire necessaire au rembourscmcnt de l'impot 
national sur Jc revenu est de 1.400.000 dollars, alors 
que le solde de l'excedcnt budgetairc dont on propose 
le transfcrt au Fonds de roulcment pour ]'augmenter, 
se monte a i.239.000 dollars. M. Brennan sait bicn que 
cette procedure n'allegcrait pas le fardeau financier 
qui pcsc sur les gouvernemcnts, mais clle pourrait cons
tituer unc presentation plus realistc du budget et scrvir 
a maintenir le Fonds de roulement a son niveau actucl, 
sans mettrc en danger Ics finances de !'Organisation 
des Nations Unies. Il serait heurcux de connaitrc 
!'opinion du President du Comitc consultatif sur Ia 
suggestion qu'il vicnt de faire. 

44. M. AGHNIDES (President du . Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaircs) 
indiquc qu'il fera au representant de I' Australie essen
tiellemcnt la meme rcponsc qu'il a faite au represcntant 
de la Norvege. 

45. Repondant a la question soulcvec par le rcprc
sentant de l'lndc, M. Aghnides expliquc que le Comite 
consultatif estime qu'on peut s'attcndre a ce quc la 
periodc veritablement critique pour Jes finances de 
!'Organisation des Nations Unics se produise au debut 
de 1953, et que !'augmentation du Fonds de roulcment 
cnvisagce a partir de 1952, permcttrait tout au moins 
au Secrctaire general de faire face, dans une ccrtainc 
mesurc, aux difficultes qui pourraicnt sc produire au 
cours de la periodc sus-visee. 

46. M. ABBASI (Pakistan) fait remarquer que, si la 
periode difficile doit vraiscmblablement se produire 
au debut de 1953, il nc parait pas necessairc d'aug
mentcr le Fonds de roulemcnt immediatement. Le 

Gouvcrnement du Pakistan partage !'opinion qu'ont 
deja exprimee un certain nombre d'orateurs, a savoir 
quc la decision d'augmenter le Fonds de roulemcnt 
nc devrait pas etre prise tant que d'autres moyens de 
resoudre le probleme n'ont pas ete examines. 

47. LE PRESIDENT declare que la delegation du 
Canada lui a demande de confirmer que le rapport de 
la Cinquieme Commission ferait specialement mention 
de la necessite de tenir dument compte de tous Jes 
aspects de la question, notamment du rapport direct 
cntrc le paiemcnt des arrieres et le montant du Fonds 
de roulement, de la necessite de verser toutes les 
contributions au debut de l'annee et des repercussions 
quc peuvent avoir lcs requetcs speciales (faites, par 
exemple, en faveur de programmes extra-budgetaires 
OU de prets a consentir a des institutions specialisees) 
sur le montant du Fonds de roulement. Le rapport 
devrait mentionner egalement que plusieurs delegations 
ont exprime le vreu que tous les aspects de la question 
donnent lieu a une etnde approfondie et quc Jc Secre
taire general et le Comite consultatif fassent au cours 
de 1952 des recommandations appropriees. Le Presi
dent assure la delegation du Canada qu'il scra donne 
suite a sa demandc. 

48. l\I. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que Ia delegation de l'U_RSS • 
a toujours ete d'avis que le budget annuel de l'Organi
sation des Nations Unics devrait etre stabilise a 
35 millions de dollars et le Fonds de roulcment a 
20 millions de dollars. Il se voit done oblige de 
s'opposer a la recommandation du Comitc consultatif 
scion Jaquelle le solde de I'cxcedent budgetairc dispo
nible pour 1952 devrait ctrc transfere au Fonds de rou
lcment, mcmc s'il ne s'agit la que d'une mesure pro
visoire. 

Par 37 voix contre 5, avec 2 abstentions, les recom
mandations contenues dans le onzieme rapport de 1951 
du Comite consultatif ( A/1988) sont adoplees en pre
miere lect11re. 

49. LE PRESIDENT indiquc qu'un projet de resolu
tion rendant formelle la recommandation contenue au 
paragraphe 10 du rapport du Comite consultatif sera 
soumis a la Cinquieme Commission en temps opportun. 

50. II appelle !'attention de la Commission sur la 
proposition du represcntant de l' Australie, aux term es 
de laquellc Jes Etats Membres seraient invites a recher
cher lcs methodes grace auxquelles, dans la limitc de 
]cur procedure constitutionnclle, ils pourraicnt verser 
une partic importante de lcur contribution au cours du 
premier trimestre de chaque annee et a rendre compte 
du resultat de ces recherches a l' Assemblee genera le 
lors de sa septieme session. 

51. En reponsc a l\L MACHADO (Bresil) le PRESI
DENT declare quc l'adoption de la proposition du 
represcntant australien n'empechera pas la suggestion 
de la delegation bresilicnnc d'etre soigncuscment 
etudiee. 

52. M. VORYS (Etats-Unis d'Amerique) declare qu'il 
n'appuiera la proposition du representant de l'Australie 
quc si elle n'impliqnc aucun engagement de la part 
des gouvcrnements. 

53. LE PRESIDENT estime que cette condition ressort 
clairement de la redaction du texte. 

Par 38 voix contre zero, avec 7 abstentions, la pro
position du represent ant de l' Auslralie est adoptce. 



206 Asscmblee gcncralc - Sixiemc sessiou - Cinquieme Commission 

54. Le PRESIDENT annonce quc la proposition qui 
vicnt d'etre adoptcc sera incorporee au texte officiel 
du projet de resolution sur le Fonds de roulement qui, 
commc ii l'a deja annoncc, sera soumis a Ia Commission. 

55. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) dit que, bien que la 
delegation des Pays-Bas • cut pref ere pouvoir etudier a 
loisir la proposition du reprcsentant de I' Australie, cllc 
l'a appuyee, a la condition quc cette proposition 
n'impliquc aucun engagement de la part des gouver
ncments. 

56. M. BUST AMANTE (l\Iexiquc) dit qu'il a vote en 
favcur du rapport du Comitc consultatif, etant bien 
cntendu quc la rccommandation contenuc au para
graphe 10 de cc rapport est sujcttc a revision. l\L Bus
tamante a pu voter en favcur de la proposition austra
licnne, mais uniquemcnt parcc quc le texte indiquait 
clairemcnt quc ccttc proposition ne rccommande aucune 
modification des procedures constitutionnelles exis
tantcs. 

Examen en premiere lecture (suite) 

TITRE I, CHAPITRE 1. L' AssEMBLEE GENERALE, SES COJ\l!IIIS
SIONS ET COMITES; TITRE VIII, CIIAPITRE 25. DOCUlllENTS 
OFFICIELS : PREVISIONS REVISEES 

57. LE PRESIDENT attire l'attention de la Commis
sion sur le rapport que le Secretaire general a prcsente 
au sujet des previsions de dcpenses supplcmcntaircs 
au titre du chapitre 1 et du chapitre 25, depcnses 
decoulant de la prolongation de la session de l' Assem
blce generale jusqu'en 1952 (A/C.5/469). Le rapport SC 
borne d'ailleurs a proposer le vircment des credits de 
l'cxcrcicc 1951 a l'cxcrcicc 1952. 

A l'unanimite, la proposition conlenue dans le rap
port du Secretaire general ( A/C.5/469) est adoptee. 

TITRE II, CIIAPITTIE 5. ENQUETES ET RECHETICIIES; CHA-
PITTIE 5 a, SERYICE MOllILE DES NATIONS UNIES 

58. M. ANDERSEN (Secretariat) fait observer que dans 
le document A/C.5/ 474, le Sccretaire general propose 
a l'Assemblec generalc d'adopter l'ouverturc de credits 
provisoircs avant !cs fetes de Noel, pour l'autoriser a 
engager des dcpcnses ct ·a effcctucr des paicments au 
debut de l'cxercice 1952 et Jui permcttrc cl'invitcr, le 
plus tot possible, !cs gouvcrncmcnts des Etats mcmbrcs 
a verser au moins une part importantc de !curs contri
butions au titre de l'exercicc 1952, cc qui eviterait 
d'avoir encore rcconrs au Fonds de roulemcnt. 

59. Etant donne Ics circonstances, le Sccrctaire gene
ral suggerc (A/C.5/475) d'ouvrir provisoiremcnt des 
credits de 2.800.000 dollars ct 600.000 dollars, au titre 
des chapitres 5 ct 5 a respectivcment. Ces chiffrcs 
rcpresentcnt l'cvaluation, aussi cxactc qu'il est possible 
clc Ia faire pour le moment, des sommcs qui seront 
clfectivcmcnt necessaircs, rnais Jes previsions detaillecs 
pour ccrtaincs des missions doivent encore etre eta
blies. 

60. Le fait que le Secrctairc general propose d'ou
vrir a titre provisoirc, des credits du montant de 
2.800.000 dollars pour le chapitrc 5, alors quc dans 
son dcuxiemc rapport de 1951 (A/1853), le Comite 
consultatif recommandait d'ouvrir un credit de 
2.500.000 dollars, J'Jrovicnt du fait qu'unc ccrtaine .partic 
(environ 300.000 dollars) du cout d'achat total des 
medaillcs militaires pour Ia Coree a etc viree de l'exer
cice 1951 a l'exercicc 1952. 

61. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) fait observer quc le 
Comite consultatif n'a approuve l'ouverture des credits 
pour le chapitre 5 quc sous forme d'une somrne glo
bale; si Jes propositions du Secretaire general sur le 
mode de repartition de Ia sommc giobale entrc Jes 
divers articles devaient etre examinees, ii semblcrait 
necessaire de suivre la procedure normale qui vent quc 
le Comite consultatif presentc un rapport en la maticrc. 

62. M. FOURIE (Union Sud-Africainc) rappelle que, 
lorsquc l'on a etudie la question de creer un service 
mobile des Nations Unics, le Secretariat a pretcndt! 
quc ccttc creation pcrmettrait de realiser des econo
mics substantielles sur Jes depenscs afferentes aux mis
sions. l\f. Fourie espere que la Commission sera ulte
rieurcmcnt informec de la mesure clans laquelle ces 
espoirs sc sont realises. 

63. Le PRESIDENT dit qu'il croit savoir que ces ren
seignements seront fournis au moment de la presenta
tion des previsions bndgetaires detaillecs pour lcs 
divers articles du chapitre 5. 

64. M. ADARKAR (lnde) fait observer que la proce
dure proposee clans le document A/C.5/474 serait appli
cable a hien d'autres chapitrcs quc lcs chapitres 5 et 
5 a. ll faut done d'abord prendre tmc decision sur 
cettc proposition. 

65. 1\1. MACHADO (Bresil) dit que, si l'on dcmande 
aux gouvcrnements de payer !curs contributions en 
deux versemcnts, ils dcvront mettrc dcux fois en mou
vcment l'appareil Iegislatif pour voter Jes credits 
dcmandes, et il se pourrait, dans ces conditions, quc 
Jes contributions soient re~ues encore plus lard qu'i1 
l'heure actuclle. De plus, on pent s'imaginer l'cffct pro
duit, au point de vuc psychologiquc, si l'on dcmandait . 
aux gouvernements de verser !curs contributions plus 
tot, tout en ne Icur faisant connaitre le montant defi
ni lif de ces contributions quc lorsque l'exercice scrait 
deja tres avance. La Commission ferait mieux d'appron
ver, a titre definitif, Jes credits proposes, tout en invi
tant le Sccretairc general a veillcr avcc un soin parti
culier a Ia manierc dont ils scront depenses. La C.om
m1ss10n devrait aussf approuver Jes observations pcr
tincnlcs formulees par le· Comitc consultatif dans son 
rapport (A/1833), ctant donne qu'cl!cs soulevcnt des 
questions de principc. 

66. l\I. VORYS (Etats-Unis d'Ameriquc) rcconnait que 
Ia fixation provisoire du montant des contributions 
n'cncouragerait guerc lcs Etals it agir rapi<lcment. 
Chaque anncc sans doute, le budget des Nations Unics 
est, dans un certain sens, provisoire, du fait quc Jes 
dcpcnscs doivent etre ajustees en fonction des circons
tances, et tons Jes gouverncments des Etats ;\fcmbrcs 
savcnt tres bicn qu'en raison des circonstanccs spe
cialcs dans lcsquclles se ticnt ccttc annee la session 
de I' Asscmblee generale, ii sera nccessaire de proceder, 
en 1952, a plus d'ajustements que d'habitudc. Toute
fois, on nc voit pas pourquoi Ia Commission nc s'cffor
ccrait pas d'etablir un budget aussi precis ct serieux 
quc possible, ni pourquoi. l'Asscmblee generalc nc 
l'approuvcrait pas commc cllc l'a toujours fait. 

67. 1\1. BUSTAMANTE (l\Iexiquc) ct Lord WAKEHURST 
(Royaume-Uni) appuient le point de vue cxprime par 
le represcntant des Etats-Unis. Ils estimcnt quc la 
Commission nc devrait pas adopter pour le chapitre 5 
des credits supcricurs a ceux qu'a recommandes le 
Comite consultatif. Lord Wakehurst ajoutc qu'il 
appuiera une recommandation en ce sens, sous reserve 
que le rapport du Rapporteur fasse bien apparaitre 
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que l'appr~bati?n d'un credit global, ainsi qu'il est 
propose, n empcchera nullement d'etudier en detail a 
unc date ulterieure, chacun des articles. ' 

68. M. ANDERSEN (Secretariat) explique la raison 
pour laquelle le Secretaire general a pense que l'Assem
b~e~ generale ne pourrait donncr son approbation defi
mhve au budget de 1952 avant les fetes de Noel: c'est 
qu'il n'a pas encore ete pris de decision sur un certain 
nombre de propositions qui, si elles sont adoptees, 
auront d'importantes incidences (inancieres; telles, par 
exemple, la proposition d'accorder une indcmnite de 
vie chere au personnel en service au siege, ce qui 
exigera des credits supp:tementaires d'un montant de 
1.330.000 dollars, ainsi que le credit supplementaire 
de un million de dollars que l'on se propose de deman
der au titre du budget de 1952, en vue de la construc
tion des nouveaux batiments du siege. 

69. Si le budget est adopte en definitive avant les fetes 
de Noel, et si I' Assemblee adopte ensuite ces proposi
tions, ellcs devront etre financees au moyen du Fonds 
de roulement. 

Printed in France 

70. Le PRESIDENT fait observer que la tache de la 
Cinquieme Commission est particulierement delicate 
au cours de la partie de la session qui a lieu en 1951, 
parce q1~e la Com.mission doit etablir le budget pour 
un exerc1ce financier durant une partie duquel l'Assem
blce gcnerale pourra, sur la recommandation d'autres 
Commissions, prendre des decisions grosses de conse
quences budgetaires pour l'exercice 1952. 

71. 1\1. HSIA (Chine) partage !'inquietude exprimee 
par plusieurs autres representants. II reconnait que le 
montant total du budget ne peut ctre que provisoire, 
puisqu'il reste encore a prendre des decisions sur un 
grand nombre de points. Toutefois, cela ne vent pas 
dire que l'on ne pent adopter definitivement, des main
tenant, aucun des articles du budget; dans la grande 
majorite des cas, il n'y a meme aucune raison de consi
derer les credits proposes comme provisoires. M. Hsia 
acceptera done la procedure proposce par le Secre
taire general dans le document A/C.5/474. 

La seance est levee a 13 h. 15. 

F.-D.-93431-January 1952-1,700• 




